MODELE DE DECISION SUR OPPOSITION

Il s’agit d’un modèle de décision lorsqu’une opposition est formée à l’encontre d’une décision-type rendue par l’autorité communale. Il s’agit d’un modèle de décision applicable pour des cas de police des constructions se situant en zone à bâtir et/ou hors zone à bâtir. Il doit être adaptée par l’autorité communale en fonction des circonstances du cas concret (notamment les passages surlignés en jaune). Ce modèle est destiné aux situations dans lesquelles l’autorité communale rejette l’opposition dont elle est saisie.



Lettre recommandée
Prénom et nom de l’opposant
Adresse de l’opposant


Date :


DECISION SUR OPPOSITION


relative à la décision du … (mettre la date de la décision) rendue par le Conseil communal de … ordonnant … (par exemple : le dépôt d’une demande de permis de construire pour … OU le rétablissement de l’état conforme à la loi pour ...)


I. En fait 

A. En date du …, la Conseil communale de ... a connaissance d’un potentiel cas de police des constructions sur la (les) parcelle(s) n° …, du ban de …. 
B. Par courrier du … (date du courrier) adressé à … (nom de l’opposant) (ci-après : l’opposant), le Conseil communal demande des informations/informe…. 
C. En date du …, une visite sur place a lieu en présence de …. 
D. Par décision du … (date de la décision), le Conseil communal ordonne …
E. En date du … (date de l’opposition), l’opposant forme opposition contre ladite décision. 
F. …
G. Il sera revenu ci-après, en tant que besoin, sur les autres éléments du dossier. 

Citer les faits de manière chronologique. 
Il s’agit d’une liste non exhaustive. 


II. En droit 

1. Déposée dans les forme et délai légaux, par une personne ayant manifestement la qualité pour s’opposer, l’opposition est déclarée recevable, de sorte qu’il y a lieu d’entrer en matière. (Il s’agit d’une phrase-type lorsque toutes les conditions de recevabilité sont respectées ; dans chaque cas, il convient de vérifier que ces conditions soient respectées ; si ces conditions ne sont pas remplies, l’opposition est déclarée irrecevable et il n’y a pas besoin de statuer sur les motifs d’opposition.) 

Ensuite, il convient de traiter tous les motifs d’opposition les uns après les autres. 
Pour chaque motif, il faut : d’abord résumer le motif d’opposition, puis invoquer les bases légales applicable, puis appliquer les bases légales au cas d’espèce et enfin la conclusion.

2. Dans un premier motif, l’opposant estime/invoque que … .
En vertu de l’art. … , …
En l’espèce, … 
Il résulte de ce qui précède que ce motif d’opposition doit être rejeté. 

3. Dans un deuxième motif, l’opposant estime/invoque que … . 
Conformément à l’art. … , …
En l’espèce, …
Partant, ce motif d’opposition doit être rejeté.

4. Il résulte de ce qui précède que la décision du Conseil communal de … est confirmée et que l’opposition de l’opposant doit être rejetée.

5. Conformément aux articles 218 et 226 Cpa[footnoteRef:1], il n’est pas perçu de frais, ni alloué de dépens. [1:  Code de procédure administrative ; RSJU 175.1] 



PAR CES MOTIFS

LE CONSEIL COMMUNAL DE …


1. rejette l’opposition déposée par … (nom de l’opposant).

2. ordonne à … (nom de l’opposant) de … (ce qu’il doit faire, exemple : dépôt d’une demande de permis, établissement de l’état conforme à la loi) jusqu’au … (date à fixer).

3. rend … (nom de l’opposant) attentif au fait qu’à l’expiration du délai, si la demande de permis de construire n’est pas déposée, le rétablissement de l’état conforme à la loi sera ordonné. 
OU
rend … (nom de l’opposant) attentif au fait qu’à l’expiration du délai, si les mesures exigées ne sont pas exécutées, nous les ferons exécuter par des tiers et à vos frais.
(à adapter au cas d’espèce selon le chiffre 2).

4. confirme pour le surplus sa décision du … (date de la décision contestée).

5. rappelle que celui qui ne se conforme à une décision qui lui a été signifiée par une autorité ou un fonctionnaire compétent est passible d'une amende conformément aux dispositions de l'article 110 LATC[footnoteRef:2]. [2:  Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions ; RSJU 701.1] 


6. ne prélève pas de frais.

7. n’alloue pas de dépens. 

8. Informe que conformément aux art. 117 ss Cpa, la présente décision peut faire l'objet d'un recours de droit administratif, dans les 30 jours dès sa notification, auprès du juge administratif du Tribunal de première instance de la République et Canton du Jura, Chemin du Château 9, case postale, 2900 Porrentruy 1. Les règles relatives aux féries sont réservées (art. 44a Cpa). Le mémoire de recours sera adressé par écrit à l’autorité de recours, en deux exemplaires au moins, sous pli recommandé, et contiendra un exposé concis des faits, motifs et moyens de preuves ainsi que l'énoncé des conclusions. La décision attaquée et les documents servant de moyens de preuve en possession du recourant seront joints au mémoire (art. 127 Cpa).



Signature de l'autorité communale responsable de la police des constructions
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